Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative « à la chasse aux mauvais payeurs pour la télé-redevance ».

Monsieur le Ministre, 
En octobre 2009, vous aviez annoncé qu’une véritable chasse aux mauvais payeurs serait lancée. Votre objectif était de ramener l’argent non perçu dans les caisses wallonnes pour 2010.

Dans le courant du mois de janvier 2010, de nombreux ménages et personnes isolées ont reçu une mise en demeure les sommant de payer sans tarder leur télé-redevance.

Après cela, une lettre de huissier parvenait à de nombreux habitants. Celle-ci a levé un vent de panique chez les citoyens dont la situation est précaire et pour lesquels de nombreuses difficultés d’ordre social sont présentes. 
De plus, alors que pour certains, la lettre de huissier ne concerne que le paiement d’une année, pour d’autres, elle reprend les non-paiements de plusieurs années et affiche un montant qui peut atteindre les 750 €.

Monsieur le Ministre, comme vous, je pense que cette taxe ne peut rester impayée et qu’il est essentiel qu’elle le soit par la plupart, voir par tous nos concitoyens.
Néanmoins, ne pensez-vous pas qu’il peut s’agir là d’une somme trop importante pour les citoyens qui, pour certains, ont d’énormes difficultés financières ?
Ne pourriez-vous pas tenir compte de la situation des habitants au cas par cas ?

Des plans d’apurement raisonnables de ces dettes ne pourraient-ils pas être établis ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 
Christine Defraigne
1

